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Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction modifie : 
SG/SRH/SDCAR/2025-134 du 06/03/2025 : Modalités de candidature pour un congé de formation 
professionnelle au titre de l’année scolaire 2025-2026, pour les agents contractuels d’enseignement 
ou d’éducation (ACEN) recrutés sur moyens permanents affectés dans les lycées agricoles publics.
Nombre d'annexes : 0

Objet : Rectificatif - Modalités de candidature pour un congé de formation professionnelle au titre 
de l’année scolaire 2025-2026, pour les agents contractuels d’enseignement ou d’éducation (ACEN)
recrutés sur moyens permanents affectés dans les lycées agricoles publics.

Destinataires d'exécution

Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux et directeurs de l'alimentation, de l'agriculture et 
de la forêt
Mesdames et Messieurs les chefs des services régionaux et services de la formation et du 
développement



Mesdames et Messieurs les directeurs des établissements publics nationaux et locaux 
d'enseignement agricole



La présente note de service a pour objet de remplacer les paragraphes du 2.2) de la note n°
2025-134 du 5 mars 2025 par les paragraphes suivants :

« Après avoir  obtenu l’avis de son chef d’établissement,  l’agent  transmet son dossier par
courriel sur la boîte fonctionnelle     :  mobilite-acen-2025.sg@agriculture.gouv.fr, en mettant en
copie son chef d’établissement ainsi que la DRAAF/DAAF-SRFD/SFD dont il relève, au plus
tard le 31 mars 2025. 

Le respect de la date limite du 31 mars 2025 est contrôlé au regard de la date du courriel. »

Pour le ministre et par délégation, 
Le sous-directeur de la gestion des

carrières et de la rémunération

Marc CASTAINGS

Pour le ministre et par délégation,
Le sous-directeur des établissements,

des dotations et des compétences

Cédric MONTESINOS


